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SUR LA TERRE COMME AU CIEL
Mardi 12 mai :  MARCHE ET MESSE DES ROGATIONS
Rendez-vous à 17h30 sur la place du Garnal à Batz-sur-Mer, devant l’église. Puis 
nous marcherons à travers les marais vers la chapelle Saint-Marc de Kervalet où 
la messe aura lieu à 18h30.

Mercredi 13 mai : VEILLÉE MARIALE PAROISSIALE
À 21h dans le jardin du Presbytère de Batz-sur-Mer, en ce mois de Marie, précé-
dée d'un dîner partagé.



Les messes du 2 au 17 mai
Lorsqu’aucune intention n’est indiquée, la messe est célébrée pour les vivants et défunts de notre paroisse.
Merci de bien vouloir déposer vos intentions pour le prochain bulletin (qui ira du 16 au 31 mai) avant le 9 mai 2026.

MARDI 5 MAI
18h30 à Batz-sur-Mer : Jeannette 
Legal et sa famille
Vêpres chantées 
20 minutes avant la messe

MERCREDI 6 MAI
9h au Pouliguen : Didier Lemaire

JEUDI 7 MAI
11h centre Saint Jean de Dieu 
au Croisic : Bernadette Gervais

VENDREDI 8 MAI
18h30 au Pouliguen 

MARDI 12 MAI
18h30 à Batz-sur-Mer 
Vêpres chantées 
20 minutes avant la messe

MERCREDI 13 MAI
Notre-Dame de Fatima

9h au Pouliguen 
18h30 au Croisic  : Famille Thomère

Messe anticipée de l'Ascension

JEUDI 14 MAI
Messe de l'Ascension du Seigneur

9h au Pouliguen  
10h30 à Batz-sur-Mer 

VENDREDI 15 MAI 
18h30 au Pouliguen 

5e dimanche de Pâques
SAMEDI 2 MAI
Messe anticipée du dimanche
 18h30 au Pouliguen : Nicole Bertho / Robert et François Maillochaud / Isabelle 
Michel / En réparation au Cœur immaculé de Marie

DIMANCHE 3 MAI
9h au Croisic 
10h30 à Batz-sur-Mer : Intentions particulières / Marie-Cécile Peigné / Famille 
Puren-Vinet / Famille Ribault

6e dimanche de Pâques
SAMEDI 9 MAI
Messe anticipée du dimanche
 18h30 au Croisic : Colette Bouché / Jeanne Deniaud et les défunts des familles 
Deniaud et Bodiguel / Claudette Gervais / Jeannine Guillet née Morineau / 
Familles Korner et Moreau / Simon Le Cossec / Henri Martin / Familles 
Rivière-Hérain / Pierrette Vincent / Solange Vignal 

DIMANCHE 10 MAI
Journée mondiale des chrétiens d'Orient

10h30 à Batz-sur-Mer : Marie-Cécile Peigné

7e dimanche de Pâques
SAMEDI 16 MAI
Messe anticipée du dimanche
 18h30 au Pouliguen  

DIMANCHE 17 MAI
10h30 à Batz-sur-Mer : familles Guitton et de Roton / Eric Lebris / Marie-Cécile 
Peigné / Denise Renard / Hubert de Roton

Saint Mamert, saint Pancrace et saint 
Servais, les trois saints de glace, sont 
la terreur des jardiniers.
Ils sont fêtés les 11, 12 et 13 mai soit, 
cette année, les trois jours des Roga-
tions ! Mais qui sont-ils ?
- Saint Mamert, qui a institué les Roga-
tions, serait peut-être né à Lyon. Il de-
vint prêtre un demi-siècle avant le bap-
tême de Clovis, et toute sa vie dans 
l’Église se déroula durant les invasions 
des barbares. Évêque de Vienne vers 
463, il était présent quand les 
Burgondes s’installèrent dans la vallée 
du Rhône, répandant l’arianisme en 
même temps que les Wisigoths de 
Toulouse.
- Saint Pancrace était encore un jeune 
orphelin lorsqu'il vint à Rome en com-
pagnie de son oncle, saint Denis. 
Converti au christianisme par le pape 
Corneille, le jeune garçon fut rapide-
ment dénoncé comme chrétien et dé-
capité en 304 à l’âge de 14 ans sur 
l'ordre de l'empereur Dioclétien. Selon 

la tradition il 
serait né en 
Phrygie, une an-
cienne région 
d ' A n a t o l i e 
(Turquie actuelle), au IIème siècle de 
notre ère. Il est le saint patron des 
enfants.
- Saint Servais serait né en Arménie. Il 
aurait été ordonné prêtre à Jérusalem, 
avant de rejoindre Tongres - ville fla-
mande de l’actuelle Belgique -, alors 
importante cité gallo-romaine. Il en a 
été l’évêque, après avoir été celui de 
Troyes. Son histoire n’est pas très bien 
connue ; les hagiographes racontent 
que Servais eut, à plusieurs reprises, 
besoin de quitter son diocèse pour as-
sister à des conciles. Ainsi, il prit part à 
celui de Rimini, où il défendit avec une 
vive éloquence le dogme de la Trinité. 
Il est mort à Tongres âgé de 84 ans. La 
légende fait de lui un cousin du Christ, 
descendant de sainte Anne, la mère de 
la Vierge Marie.

« DEMANDEZ ET VOUS RECEVREZ »

2026, ROGATIONS ET SAINTS DE GLACE

PRIÈRE À NOTRE-DAME DE FATIMA, FÊTÉE LE 13 MAI
« Notre-Dame de Fatima, mère de Jésus 
et de l'Église, nous avons besoin de 
vous. Accordez-nous la lumière qui 
rayonne de votre bonté, le 
réconfort qui émane de 
votre Cœur immaculé, la 
charité et la paix dont 
vous êtes la Reine.
Parce que vous savez 
bien ce dont nous avons 
besoin, nous vous 
confions nos nécessités 
afin que vous les secou-
riez, nos douleurs afin 
que vous les apaisiez, nos 
maux pour que vous les 
guérissiez, nos corps 
pour que vous les rendiez 
purs, nos cœurs pour que 
vos les remplissiez 
d'amour et de contrition, et nos âmes 
pour que, grâce à vous, elles soient sau-
vées. Souvenez-vous, ô notre bonne 

Mère, que Jésus vous accorde tout ce 
que vous lui demandez.
Obtenez le soulagement aux âmes du 

purgatoire, la guérison aux 
malades, la pureté aux 
jeunes, la foi et la 
concorde aux familles, la 
paix à tous les hommes. 
Ramenez ceux qui sont 
perdus sur le droit sentier, 
donnez-nous beaucoup 
de vocations et de saints 
prêtres, protégez le Saint-
Père, les évêques et la 
sainte Église de Dieu. Ma-
rie, écoutez-nous et ayez 
pitié de nous. Tournez 
vers nous vos regards mi-
séricordieux. […] Mon-
trez-nous Jésus, le fruit 

béni de vos entrailles,ô clémente, 
ô tendre, ô douce Vierge Marie. Amen. »

D’après le Calendrier romain tridentin 
établi par le pape Pie V (en application 
du Concile de Trente), les jours des Ro-
gations sont les trois qui précédent le 
jeudi de l’Ascension. Cette fête, égale-
ment appelée  « les Litanies Mi-
neures », a été instituée en 474 par 
saint Mamert, alors évêque de Vienne 
en Gaule méridionale (Rhône et Dau-
phiné), à l’occasion de calamités qui se 
produisaient dans cette région. Gré-
goire de Tours rapporte qu’ils « y 
avaient souvent des tremblements de 
terre, et les loups et autres bêtes fé-
roces, entrant par les portes, erraient 
sans rien craindre par toute la ville. » 
Le peuple des fidèles espéraient que, 
Pâques arrivant, la miséricorde de 
Dieu y mettrait fin. Or, la veille, un 
grand incendie détruisit le palais royal. 
Tous eurent peur et, l’Ascension du Sei-
gneur approchant, saint Mamert pres-
crivit un jeûne et régla prières et lec-
tures pieuses, ainsi que les Rogations, 
pour protéger le territoire rural des 
puissances infernales « ridiculisées par 
des représentations de dragons em-
paillés. » 
En 511, le Concile d’Orléans décida 
qu’elles seraient officiellement célé-
brées en Gaule pendant les trois jours 
avant l’Ascension et les conciles sui-
vants, ceux de Lyon et de Tours, les 
rendirent même fériées. Plus tard, un 
des petits-fils de Clovis, en ordonna la 
célébration dans tout le royaume de 
Bourgogne. Les villageois traversaient 
les champs en procession en priant et 

chantant « pour demander à Dieu de 
protéger les semences, les récoltes, de 
bénir les travaux des hommes par la 
pluie et le soleil ».  C’est entre le VIIème 
et le Xème siècles que les rogations 
touchèrent les paroisses urbaines et 
s’étendirent à tout l’Occident. Avant 
Vatican II, cette période s’étendait 
même sur trois semaines pendant les-
quelles on ne pouvait pas célébrer de 
mariages. 
Depuis Vatican II, le nouveau Calen-
drier romain a maintenu les Rogations. 
Cependant elles peuvent ne pas être 
célébrées à la même date sur toute la 
terre. Mais le cérémonial des évêques 
de 1984 précise qu’ « Il est bon que, 
dans chaque diocèse, compte tenu des 
circonstances et des coutumes locales, 
l'évêque veille avec soin à ce que l'on 
trouve un bon moyen d'observer la li-
turgie des Rogations » selon trois axes : 
le saint Père le pape, la paix dans le 
monde et le monde agricole. La plu-
part des pays continuent de suivre 
l'ancien usage selon le Calendrier ro-
main tridentin. En France, la Confé-
rence épiscopale n'a rien fixé. Néan-
moins, en l'absence de règle, chaque 
diocèse et chaque paroisse sont libres 
de célébrer quand bon leur semble. 
Quel que soit le moment, Jésus lui-
même nous invite à le prier : « Deman-
dez et vous recevrez. Car celui qui de-
mande reçoit. »

Anne-Marie Gruaist

DICTONS
Belles Rogations, belles moissons.
Rogations pluvieuses ne font pas l’année vineuse. 
En allant à la procession, si l’on est un peu mouillé, pour vendanger on sera 
trempé.


